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CROPSAV du 09/09/2021 : Ordre du jour
1. Etablissement des 
zones délimitées et 
surveillance mise en 
place 

ÅModèle RIBESS

Å prélèvements et 
fauchages d'insectes 
- modalités 

Å enquêtes de 
traçabilité

Å dérogations 
(Interceptions)

4. Poursuite de la surveillance sur 
les autres territoires

ÅSORE

ÅPasseport phytosanitaire

2. Mesures d'éradication

Å enlèvement de végétaux

Å dérogations et 
prélèvements associés

Åmesures contre les 
vecteurs

Å destruction

3. Contrôle des mouvements de 
végétaux spécifiés



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςZones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

(Règlement (UE) 2020/1201 ςarticle 4 et Arrêté ministériel du 19/10/2020)

Tracées dès réception de la confirmation officielle du laboratoire national de référence; 
et typage de sous-espèce (en Occitanie : sous espèce Multiplex ςséquence type ST6).

3 arrêtés successifs publiés à ce jour : 
- 08/09/2020 (2 communes en zone infectée - ZI, 7 communes en zone délimitée - ZD) ςpour 2 ZI

- 19/02/2021 (5 communes en ZI, 19 communes en ZD) ςpour 22 ZI

- 16/06/2021 : 11 communes en ZI, 37 communes en ZD ςpour 35 ZI
- 09/09/2021 : 12 communes en ZI, 39communes en ZD ςpour 59 ZI(AP à paraître)

Cartes associées, publiées sur le site internet DRAAF



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place ςZones 
délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

août 2021

septembre 2021
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςZones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

3 nouvelles zones infectées 2021
hors zone délimitée
suite à une surveillance orientée :

- Le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! 61 et au Nord/ Sud des 
zones délimitées

(10 au 27/07/2021 ςciblage sur ŦŀǳȄ ƎŜƴşǘǎ ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ 
ŀƳŀƴŘƛŜǊǎΣ ǊƻƳŀǊƛƴǎ Χ symptomatiques)       - à poursuivre

Spartiumjunceum: ŦŀǳȄ ƎŜƴşǘ ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜ; Prunus dulcis: amandier; Salviarosmarinus: romarin
Fraxinus: frêne; Quercus ilex: chêne vertΧ

- Sur des signalementsde symptômes 

Hors zone Trèbes ςCapendu / ZI N° (date de confirmation foyer) :

2021-54 à 2021-56 (juin 2021)                                  3

-------

59



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςZones délimitées précisées par arrêté préfectoral Occitanie

Montréal / ZI N° : 

2021-55 (juin 2021)

Ouest Carcassonne / ZI N° :

2021-56 (juin 2021)

Bizanet/ ZI N° :

2021-54 (juin 2021)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςUne norme à respecter (Modèle RIBESS)

1. Travail préalable de FREDON Occitanie sur le terrain :

- Inventaire détaillé des parcelles incluses dans le périmètre de la zone délimitée 
Pour chaque parcelle plusieurs informations sont renseignées   : type de la parcelle / surface de la parcelle / nombre de végétaux hôtes et spécifiés

2. Tracé de quadratsde 100 m x 100 m de côté ςN° unique :

- Repérage des prélèvements plus facile dans le temps (sélection annuelle des 
quadratsà inspecter) 

- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ quadrats(extension de la ZD) les 
recensements effectués sur des quadratsde même type 

- Deux zones (0-400 m / 401 ς2500 m); quadratsdes ZI non pris en compte



3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

=> Hypothèses sous-jacentes pour le calcul RIBESS + :

- Population cible regroupée en 7 compartiments (classes)

- Niveau de confiance global de 90,2 % avec niveau de confiance cible fixé
indépendamment sur chacun des compartiments : 35 % en luzerne et arboriculture fruitière
21 % en vigne et zone agricole-extensive / 28 % ailleurs 

- Légère majoration du risque relatif associé aux 400 premiers mètres de la zone tampon (coefficient 1,1 par rapport au reste de la ZT)

- Majoration du risque relatif associé aux végétaux spécifiés (coefficient 5 par rapport aux végétaux hôtes) 

- Taux d'échantillonnage quasi-identique dans toute la zone tampon

- Le poids des végétaux spécifiés dans l'échantillon est égal au risque relatif, sauf pour le compartiment vigne où il est fixé à 0,25

- Dans chaque catégorie (400 premiers mètres vs. reste de la zone tampon x compartiment de la population cible), la population cible est structurée
en unités épidémiologiques regroupant un nombre variable de quadratsde 100m par 100m chacun (objectif : 12 quadratspar unité 
épidémiologique) 

- Sensibilité de la méthode de surveillance, à l'échelle du végétal, fixée à 70 %. 
L'objectif assigné à l'échelle de l'unité épidémiologique est lui aussi d'un niveau de confiance de 70 %.
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςModèle RIBESS

3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

- Attribution à chaque quadratŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǳƴƛǉǳŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

majoritaire) > nbrede quadratsǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Υ 

- Reconstitution de la flore pour un quadratŘƻƴƴŞΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ 
par parcelle : 

- ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ґ мн quadratsde même classe 

> Nbrede végétaux par UEPI et classe : 

8230 quadrats
(905 à 400 m
7325 à 2500 m)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςModèle RIBESS

3. Appui la la plateforme ESV et de la DGAL :

- Tirage au sort des quadratsà échantillonner en 2021 et calcul du nombre de végétaux à prélever par quadrat : 

611 quadrats(55 UEPI)à inspecter en 2021 - 3893 végétaux à prélever 



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςModèle RIBESS

4Φ wŜǇŞǊŀƎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ

611 quadrats(55 UEPI)à inspecter en 2021 - 3893 végétaux à prélever



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone délimitée 

1210prélèvements de végétaux en zones délimitées en2020(septembre à mi novembre 2020) 

ς69 positifs Xylella fastidiosa (5,7 %)

sous espèce Multiplex :
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 
761prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux ςpools de 1 à 10) en zone tampon en2021
(avril au 03/09/2021)

Strate herbacée

Strate arbustive

Espèces cultivées
(champs et bords de 
champs)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

Strate herbacée

Strate arbustive

Espèces cultivées
(champs et bords de 
champs)

761prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux ςpools de 1 à 10) en zone tampon en2021
(avril au 03/09/2021)

288 quadratsprélevés sur les 611 prévus
(35 UEPI sur 55 inspectées au moins en partie)



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en place -
Prélèvements de végétaux en zone tampon 

.h¦L[Ihbb!/ Υ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩ!t

Commune contaminée Commune indemne à ce jour

761prélèvements de végétaux (sur 2142 végétaux ςpools de 1 à 10) en zone tampon en2021
(avril au 03/09/2021)
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Prélèvements de végétaux en zone tampon 

56 échantillons confirmés positifs Xf au laboratoire de référence en2021
- sous espèce Multiplex     (avril au 03/09/2021) (7,4 % des prélèvements)
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Prélèvements de végétaux en zone tampon 

56 échantillons confirmés positifs Xf au laboratoire de référence en2021
- sous espèce Multiplex     (avril au 03/09/2021) (7,4 % des prélèvements)

6 genres de végétaux contaminés en 2021 :

- Sauvages : ŦŀǳȄ ƎŜƴşǘǎ ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ coronilles (nouveauté 2021) , églantiers

- Urbains ou semi-naturels : lavandes

- Cultivés ou semi-naturels : luzerne, amandiers
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Prélèvements de végétaux en zone tampon 

Quelques symptômes observés ςPhotos FREDON Occitanie
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1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place -CŀǳŎƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ 



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place -CŀǳŎƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ 

22 fauchages en zone délimitée 2020(FREDON Occitanie)

=>  58 insectes vecteurs identifiés (15 échantillons Anses Entomologie) ςPas de détection de Xylella fastidiosa (Anses Bactériologie)  



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise
en place -CŀǳŎƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ 

пт ŦŀǳŎƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ en zone tampon 2021(FREDON Occitanie) ςau 03/09/2021

=>  225insectes vecteurs de Xylellaidentifiés Anses  (66% des captures analysées) ςRecherche de Xylella fastidiosa
en cours dans les insectes vecteurs

уп ŦŀǳŎƘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ 
2021 en zone tampon

(Instruction technique DGAL/SDSPV/2021-453 du 11/06/2021 ς
Plan de surveillance vectorielle de Xylellaf. en zone délimitée)

- 8 quadratsà fauchages multiples(entre août et novembre) :

zone agricole, urbaine, semi-naturelle, forêt

X         1 quadrat400 m avec 4 fauchages (de août à novembre)
1 quadrat+ 400 m avec 4 fauchages (de août à novembre)

- 52 quadratsà fauchage ǎƛƳǇƭŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ:

zone agricole, urbaine, semi-naturelle, forêt

X  13 quadrats(répartis entre les zones 400m et + 400m) 



ÅTraçabilité amont : 

- Inspectionsde2 fournisseurspotentielsde
plants de lavandes (région AURA et
Occitanie)

ÅTraçabilitéavale:

Sur informations du pépiniériste et suite à Communiquéde
pressede la Préfecture11(au07/09/2020) :

41 acheteursidentifiés et contactés; 36 inspectionssur place,
sur16communesdeƭΩ!ǳŘŜς317prélèvements(dont lavandes)

Å 84Résultats Négatifs

Enquête chez 3 clients OC livrés 
en lavandins AURA
et échantillonnage asymptomatique : 
54 prélèvements X 5 plants, Négatifs

Å 12 contaminations détectées et confirmées ANSES

Chez 5 particuliers des communes (hors zone délimitée) :

Val de Dagne ï2 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX les 05 et 15/10/2020

Capendu ï1 lavande hybride (b) confirmée MULTIPLEX le 05/10/2020

Rustiques - 1 lavande hybride (b) confirmée MULTIPLEX le 15/10/2020

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςEnquêtes de traçabilité

(a) Lavandula x intermedia óGrossoô                 (b) Lavandula allardii

poursuivies en 2021

Carcassonne ï3 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX le 23/04/2021

ï5 lavandins (a) confirmés MULTIPLEX le 07/06/2021



ÅTraçabilité amont : 

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςEnquêtes de traçabilitéÅTraçabilitéavale:

+ inspections SRAL AURA



ÅTraçabilitéavale:

Å 12 contaminations détectées et confirmées ANSES
Val de Dagne ï2 lavandins confirmés MULTIPLEX les 05 et 15/10/2020

Capendu ï1 lavande hybride confirmée MULTIPLEX le 05/10/2020

Rustiques - 1 lavande hybride confirmée MULTIPLEX le 15/10/2020

Carcassonne ï3 lavandins confirmés MULTIPLEX le 23/04/2021

ï5 lavandins confirmés MULTIPLEX le 07/06/2021

Å Chez 3

- Végétauxcontaminéssousfilet deprotection
- 138 prélèvements Négatifs, sur tous les végétaux

spécifiésdans un rayon de 15 m autour des 12
végétauxtrouvés contaminés(de 14 à 53 prélèvements

selonlescas)=>contaminationisolée
- Fauchagessystématiquesdes insectes vecteurs de

Xylella : Négatifs (absenceŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣou non
vecteurs)

En accord avec la DGAl (lien Commission), 5 contaminations

secondairesont été géréescomme« interceptions» (2020-45, 46et

62+2021-39et 53) :

« végétauxintroduits récemmentdans la zone et dont l'éradication
peutdoncêtre immédiate».
- Traitementsphytosanitaires,
- Destructiondesseulsvégétauxtrouvéscontaminés
- Surveillancerenforcée(avecprélèvements)lesannéessuivantes

1. Etablissement des zones délimitées et surveillance
mise en place ςDérogations (interceptions)
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place ςDérogations (interceptions)

30/06/2021



1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςDérogations (interceptions)

Inspections 2021 sur les interceptions N°2020/45, 2020/46 et 2020/62 : 

- Interception 2021/62 : inspection du 09/06/2021

aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ н ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ

12 prélèvements sur végétaux spécifiés Multiplex :  Lavanduladentata, Ficus carica, Rosa sp. X2,
Rosmarinusofficinalis, Artemisiasp., Cercissp., Olea europeaX2, Calluna vulgaris, Salviasp. X2     
Négatifs

Fauchage ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ potentiellement vecteurs de Xylella fastidiosa au filet fauchoir: RAS

- Interception 2020/46 : inspection du 30/06/2021 
19 Prélèvements sur végétaux hôtes et spécifiés dans les 15 m; fauchage insectes - Négatifs

- Interception 2020/45 : inspection programmée en juin, repoussée à septembre 2021

5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ congés

Interception 2020/62 : 
ŦŀǳŎƘŀƎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ

06/06/2021



5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Υ

1 fausse lavande (ou «lavandeη ŘΩ!ŦƎƘŀƴƛǎǘŀƴύ Perovskiaabrotanoides, confiméepositive 
Xylella fastidiosa MULTIPLEX le 15/10/2020 sur Capendu

Gestion de foyer (ZI 2020-63)
(pas de lien direct avec la pépinière,
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ
découvertes sur site, et capture
dΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎύ

1.  Etablissement des zones délimitées et surveillance mise en 
place ςEnquêtes de traçabilité



Tous les végétaux positifs 2020détruits en priorité (avril 2021)  1/3



2/3



3/3



Les végétaux positifs 2021détruits au 30/06/2021 
1/3
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3/3


